
INFOS COMMUNALES  N° 222 I DÉCEMBRE 2023

RETOUR SUR LE DERNIER 
CONSEIL MUNICIPAL

Lors de la réunion du 08 décembre dernier, 
l’ordre du jour a été le suivant :

1.  Installation de Madame Isabelle MANCEAU, 
nouvelle conseillère en remplacement de 
Madame Michèle BORNIAMBUC, démis-
sionnaire pour déménagement. Madame 
MANCEAU avait déjà effectué un mandat 
au Conseil de 2014 à 2020. Nous lui souhai-
tons la bienvenue.

2.  Situation financière : elle reste bonne.

3.  Fonds de concours de 30 000€ a été 
octroyé par l’Agglo pour le stade

4.  La modification des statuts de l’Agglo 
pour l’autorisation du transfert de la 
contribution financière au budget du ser-
vice d’incendie de secours à compter du 
01/01/2024 a été accordée

5.  Le centre de gestion a été chargé de négo-
cier un contrat groupe pour la couverture 
des agents communaux (décès-acci-
dents-maladie…) pour une durée de 4 ans.

6.  Adhésion au service de médecine préven-
tive développé par le centre de gestion en 
remplacement de SISTEL

7.  Renouvellement de la convention avec la 
fourrière départementale

8.  Mise en place du collège du déontologue 
des élus 

9.  Attribution du Marché de maitrise d’œuvre 
pour les travaux énergétiques de l’école 
élémentaire. Sur proposition de l’assis-
tant à maitrise d’ouvrage AMOSTRA, c’est 
la société DIAGONAL, sise au Coudray, 
qui a été retenue, pour un montant de 
85 090 € HT, suite à la commission d’ap-
pel d’offres et auditions des 4 candidats 
retenus.

10.  Choix de l’entreprise pour le remplace-
ment de la porte d’entrée de la Mairie : 
Après consultation de 6 propositions, 
c’est l’entreprise HUGON de Fontaine-
Simon qui a été retenue pour un montant 
de 9 461,77€ TTC.

11.  Modification simplifiée du PLU pour une 
servitude sur terrain rue de la Ferme aux 
Osmeaux et intégration d’un terrain rue 
Charles de Gaulle en continuité du bâti 
construit.

12.  Approbation des statuts du SIFAM : chan-
gement d’adresse.

13.  Attribution de cartes cadeaux pour les 
employés communaux

14.  Décision modificative n°2 au Budget  
communal.

Monsieur le Maire,  
les adjoints,  

le conseil municipal et 
le personnel communal 

vous souhaitent  
un joyeux Noël  
et vous adressent  

leurs meilleurs vœux  
pour 2024.

Joyeux noel
À NOTER :

Vœux du maire 
le 5 janvier à 18h30

à l'Espace Hugo

Joyeuses fêtes de fin d’année

LETTRE  
 MUNICIPALE



Notre village décoré pour les fêtes
Comme il est de coutume, une quarantaine de 
petits sapins ont été posés dans notre village et 
ses hameaux ainsi que plusieurs autres un peu 
plus grands. Ce sont les enfants du centre de 
loisirs qui les ont décorés avec goût dans la joie 
et l'attente des fêtes. Des guirlandes ont aussi 
été posées aux endroits habituels.

Nouveauté cette année : la commune a investi 
dans cinquante boules qui se posent autour des 
lanternes de l'éclairage public. Avantage de la 
solution : aucune consommation électrique sup-
plémentaire. Vous avez été nombreux à nous 
dire que vous trouviez cela harmonieux, origi-
nal et très joli. Nous continuerons donc dans les 
années à venir à aller dans ce sens.

Urbanisme 
Les demandes d'instruction des dossiers d'urba-
nisme (permis de construire, déclarations préa-
lables, certificats d'urbanisme....) seront à déposer 
sur le site e-permis.fr à compter du 01/01/2024.

NOUVEAU
TOUTES MES INFOS DÉCHETS EN UNE APPLI !
Pour vous simplifier la vie et être informé en 
temps réel sur la collecte de tous vos déchets, 
l’Agglo vous propose désormais une application 
mobile « Mes déchets – Agglo Pays Dreux », télé-
chargeable gratuitement sur votre smartphone via 
l’Apple Store ou sur Google Play.

Comment se protéger
des cambriolages
En cas d'urgence composez le 17 et ne modifiez 
rien dans votre habitation avant l'arrivée des forces 
de l'ordre.
En savoir plus sur : www.referentsurete.fr

En cas de cyber attaque
ou cyberharcèlement
Cyber attaque (services en ligne) :
– Signalement sur la plateforme PERCEVAL
–  Signalement ou dépôt de plainte sur la Plateforme 
THESEE

Cyberharcèlement (services en ligne) : 
– Plateforme PHAROS
–  Contacter la brigade numérique de la gendarmerie 
ou la plateforme Arrêtons les violences

Stade : travaux
C'est parti, le permis de construire pour la création d'un hall Multi-sports à Raquettes 
situé juste à côté du squash, d'une emprise au sol de 1 123 m2 vient d'être déposé. 

Le maître d'œuvre de l'opération est le cabinet JSI IDF - NORMANDIE de Bazainville. 

Téléthon
Le Téléthon 2023 s'est déroulé le week-
end dernier, certaines manifestations 
ont dû être annulées à cause d'une 
météo capricieuse.

Il a rapporté 2 800 euros dont 1 300 
euros de la prestation de Monsieur 
Franck CAPILLERY au Cercle laïque de 
Dreux le 19/10/2023.

Tous les gagnants de la Tombola organi-
sée auprès des commerçants de la com-
mune, ont été avertis.

Un grand merci à tous nos commerçants 
et nos nombreux partenaires extérieurs 
à la commune, ainsi qu'aux généreux 
donateurs et bénévoles.

Consultation publique
« énergies renouvelables »
Vous trouverez le lien de consultation des cartes de 
zonages Energies Renouvelables ci-dessous : 
Flashez pour le lien d’accès : 
Mot de passe : Aggl0dr328
La consultation est ouverte 
jusqu'au 8 janvier 2024.

NOUVEAU 
REMY PIZZA

Tous les mercredis 
soirs sur le  

parking de l’église  
de Chérisy,  

de 18h à 21h30.

NOUVEAU
Connectez-vous pour être informé 
en temps réel à PANNEAU.POCKET  
(Appli smartphone gratuite) voir page 4.

Nouvelle adresse postale 
de la commune
MAIRIE DE CHÉRISY  
50 rue Charles de Gaulle - CS 5012-CHÉRISY
28109 DREUX CEDEX

Horaires de La Poste
Depuis le 6 novembre le bureau de Poste de Chérisy 
a de nouveaux jours et heures d’ouverture :
• Lundi : fermé.  
•  Du mardi au vendredi :  
9h - 12h / 14h - 16h30.
• Samedi : 9h - 12h.

À NOTER !



 S.A.C.M.V.G.
LES ANCIENS COMBATTANTS PRÉSENTENT  
LEURS MEILLEURS VŒUX !

Se souhaiter une bonne année daterait dit-on des romains qui 
dans des conditions particulières comme certaines fêtes se 
souhaitaient plein de bonnes choses. Les traditions permettent 
dans bien des cas de raviver les mémoires, il en est ainsi de l’im-
portance que l’on doit apporter aux commémorations nationales 
pour que tous ceux qui ont souffert et même qui ont donné leur 
vie ne tombent ni dans l’indifférence ni dans l’oubli. 

Nous faisons des vœux pour que cette nouvelle année voit se 
rassembler devant le monument aux morts de notre commune 
une assemblée encore plus nombreuse et toujours plus jeune. 
Honorer, se souvenir n’est pas un devoir de mémoire réservé uni-
quement aux anciens combattants, pour soutenir et encourager 
nos actions qui doivent être collectives soyons persuadés « qu’il 
y a quelque chose de plus fort que la mort, c’est la présence des 
absents dans la mémoire des vivants » (cette pensée est de Jean 
d’Ormesson).

Bonne année 2024 et joyeuses fêtes  
de fin d’année 2023.

L'Air du Temps
Après une année riche en animations, en acti-
vités, en sorties, notre association va observer 
la trêve des confiseurs. En 2023, nous serons 
passés de 47 adhérents à 81 ! Belle vitalité, 
beau dynamisme de notre association. Toute dernière preuve ; le 
repas des membres qui devait se dérouler à la salle communale le 
26 janvier 2024 est finalement reporté à l'Espace Hugo car nous 
sommes déjà plus de 40 préinscrits. Nous tenons aussi à remer-
cier ceux qui nous ont fait confiance pour notre opération Noël 
35 sapins de vendus et une grosse commande de chocolats.

Pour 2024, le menu s'annonce bien garni et copieux. Nous repren-
drons nos activités régulières (marche, danse, anglais, cinéma, 
Trico'thé, jeux de société) et nous ajouterons des sorties et visites 
passionnantes (Moulins de Cherisy, Sénat, Assemblée Nationale) 
ainsi que de nouvelles activités. Vous le constatez, notre asso-
ciation déborde de projets alors renseignez vous et venez nous 
rejoindre (06 67 91 34 02 -  06 28 84 03 99 - 06 18 95 12 05).

Notre association remercie le Conseil Municipal 
de son soutien et vous souhaite à tous  
de bonnes fêtes de fin d'année.

 INFOS
assainissement

JUSQU’AU 30 SEPTEMBRE 2023

La gestion de votre réseau d’assainissement 
collectif des eaux usées était assurée par SUEZ. 

DEPUIS LE 1ER OCTOBRE 2023

L’Agglo du Pays de Dreux a confié la gestion 
de son réseau d’assainissement collectif des eaux 
usées à un nouveau prestataire : AQUAD.

Vous avez donc reçu une facture SUEZ 
qui clôt la période de facturation au 
30 septembre 2023. Que faire ?

 ▶ Acquittez votre facture auprès de SUEZ 
Cette facture a été établie sur une base 
estimative. La prochaine facturation par AQUAD 
intègrera la relève effectuée. Les volumes 
éventuellement trop-perçus précédemment 
seront alors déduits du montant à régler.

 ▶ Pour une réclamation au sujet de cette facture, 
contactez SUEZ :
09 77 408 408 
1 rue Jean Bertin, 28500 Vernouillet

 Que faire d’autre ?
 ▶ Aucune démarche. Votre nouveau contrat a 

déjà été transféré au prestataire AQUAD.
 ▶ Vous pouvez contacter AQUAD pour obtenir 

les modalités de mensualisation.

Pour tout dysfonctionnement sur le domaine 
public, demande de raccordement au réseau 
collectif, etc. contactez AQUAD :

 ▶ 02 37 431 430  / contact@aquad.fr 
19 rue des Osmeaux, 28100 Dreux

CHÉRISY

Comité des fêtes
LE PÈRE NOËL ÉTAIT À CHÉRISY CE DIMANCHE.
Le Père Noël avait donné rendez-vous aux enfants du village ce 
dimanche. Le matin, il s’est promené accompagné de ses lutins 
dans une belle voiture d’époque. Il a ainsi pu rencontrer aux 
4 coins du village et de ses hameaux les enfants qui n’ont pas 
hésité à se faire prendre en photos avec lui. Les commerçants de 
Chérisy sont aussi venus à sa rencontre.
L’après-midi, le comité des fêtes de Chérisy avait invité les 
enfants et le Père Noël à un joli spectacle animé par Léa. Après 
avoir goûté, tous les enfants (de 0 à 10 ans) ont reçu un cadeau 
offert par la commune.
Pour les plus sages d’entre-nous, le Père Noël reviendra pour Noël 
et en attendant le comité des fêtes vous souhaitent de bonnes 
fêtes de fin d’année.

Association St-Pierre
Notre association terminera cette fin d'année en visitant les plus 
anciens du secteur paroissial pour leur offrir une jolie fleur à 
l'occasion de Noël. 
Cependant elle n'oublie pas les plus jeunes et vous souhaitent à 
tous de bonnes fêtes de fin d'année.

La paroisse St-Etienne 
en Drouais communique
À compter de janvier 2024, les offices religieux en l'église de 
Chérisy se dérouleront les seconds et quatrièmes dimanches 
de chaque mois. La messe de Minuit se déroulera à 22h le 24 
décembre à Chérisy.



Cliquez sur le          pour l'ajouter à vos favoris et recevoir les
notifications en temps réel 

1

2
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Accessible également sur ordinateur app.panneaupocket.com

Téléchargez gratuitement l'application PanneauPocket
sur votre store ou en flashant le QR Code 

Les informations et alertes de la
Commune sont sur PanneauPocket

100% GRATUIT

Recherchez ensuite sur PanneauPocket la commune, le
code postal ou cliquez sur "recherchez autour de moi"

100% ANONYME

SANS PUBLICITÉ
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